
Inscription au Terrain de jeux de Saint-Flavien 

Du 1er avril au 8 avril 2026 

 

Plateforme d’inscription : Qidigo — Municipalité de Saint-Flavien — Activités à la session  

 

Étape 1 :  

Vous devez vous créer un compte et ajouter tous les membres de votre famille. Voici des 
documents pour vous aider :  

Comment créer un profil Qidigo? 

Comment créer un membre de la famille ou une personne supplémentaire? 

Pour les personnes ayant déjà un compte Qidigo, mais qui ont perdu leur mot de passe :  

Récupérer son mot de passe Qidigo  

 

Étape 2 :  

Optionnel 

Vous pouvez vous abonner à la page de la Municipalité de Saint-Flavien en cliquant sur l’étoile            
« M’abonner ». Ainsi, la Municipalité de Saint-Flavien apparaîtra dans votre tableau de bord, ce qui 
vous permettra de consulter plus facilement les activités en ligne offertes par notre organisme. De 
plus, il est obligatoire de s’abonner à la page si vous souhaitez inscrire un enfant sur la liste 
d’attente, dans le cas où les groupes seraient complets. 

 

Étape 3 :  

Optionnel 

Il est possible de remplir à l’avance le formulaire obligatoire pour l’inscription de votre enfant au 
terrain de jeux, en sélectionnant l’activité : « Je prépare mon dossier | TDJ 2026 ». Celui-ci est 
disponible jusqu’à l’ouverture des inscriptions du TDJ, soit le mercredi 1er avril à 7h59. Cela 
facilitera et accélérera le processus d’inscription le jour même. 

 

 

https://www.qidigo.com/u/st-flavien/activities/session
https://aide.qidigo.com/fr/comment-cr%C3%A9er-un-profil-qidigo
https://aide.qidigo.com/fr/comment-creer-un-membre-de-la-famille
https://aide.qidigo.com/fr/r%C3%A9cup%C3%A9rer-son-mot-de-passe


Tout d’abord, vous devez choisir le ou les participants à inscrire parmi les membres de votre 
famille. Ensuite, cliquez sur le petit rond, puis sur « Étape suivante ». Vous pouvez sélectionner 
plus d’un enfant à la fois. 

 

Cliquez sur ajouter au panier. 

 

 

Cliquez sur Étape suivante.  
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Cliquez sur Remplir et répondre à toutes les questions du formulaire. Certaines questions sont 
facultatives. 

 

Veuillez noter que vous avez 30 minutes pour terminer votre transaction. Vous devez avoir en main 
la carte d’assurance maladie de votre enfant. Lorsque le formulaire sera rempli, il sera inscrit 
Complet. Vous devez par la suite cliquer la case de la déclaration puis étape suivante.  
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Cliquez sur Confirmer. Vous verrez ensuite votre facture apparaître avec un solde de 0$. 

 

Étape 4 :  

Vous pouvez dès maintenant consulter les horaires hebdomadaires du terrain de jeux sur la 
plateforme Qidigo. 

Le terrain de jeux de Saint-Flavien sera ouvert du 23 juin au 14 août 2026, à l’exception du mercredi 
24 juin, en raison de la Fête nationale du Québec. 

Veuillez également noter que le terrain de jeux fermera ses portes à midi le 14 août. 

 

Voici les étapes à suivre pour inscrire votre ou vos enfants dès le 1er avril 2026 à 8h00 :  

 

1. Sélectionnez l’activité « 1. Terrain de jeux ».  
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2. Sélectionnez le ou les participants à inscrire : service offert aux enfants de 4 à 12 ans 
résidants à Saint-Flavien seulement. Les enfants de 4 ans doivent avoir terminé une année 
scolaire (maternelle 4 ans) pour fréquenter le terrain de jeux. Une preuve de résidence 
pourrait être demandée et une preuve de fréquentation scolaire sera exigée pour les 
enfants de 4 ans. 

 

 

3. Sélectionnez un chandail si vous le souhaitez, vous aurez à indiquer la taille dans le 
formulaire.  

Veuillez également choisir les semaines où votre ou vos enfants fréquenteront le terrain de 
jeux. À partir de 4 semaines sélectionnées, le tarif maximal sera automatiquement appliqué à 
la facture. Nous nous baserons sur ces choix pour planifier les horaires ainsi que les vacances 
de nos animateurs. Merci de sélectionner uniquement les semaines nécessaires : cela 
permettra de libérer des places et de faciliter l’organisation. 

Si vos dates de vacances ne sont pas encore déterminées, vous pourrez nous les 
communiquer dès que possible à l’adresse suivante : loisirs@st-flavien.com. 
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4. Lorsque toutes les semaines désirées seront sélectionnées, cliquez sur Étape suivante. 

 

5. Vous devez vérifier si tous les articles souhaités ont été ajouté. Il est possible de retirer un 
article. Cliquez sur Ajouter au panier par la suite. 
 

 
 

6. Vous verrez apparaître tous les articles dans votre panier, ainsi qu’un minuteur de 30 
minutes. La transaction doit se faire dans ce temps sinon le panier se videra. Si vous 
souhaitez ajouter le service de garde, vous devez cliquer sur Continuer mes achats. Si 
vous n’avez pas besoin du service de garde, vous devez cliquer sur Étape suivante. 
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7. Cliquez sur « Municipalité de Saint-Flavien, puis sur l’activité « 2. Service de garde » 

 

 

8. Sélectionnez le ou les participants à inscrire, puis choisissez les semaines de service de 
garde désirées. Veuillez noter que le service de garde est offert uniquement aux enfants 
inscrits au terrain de jeux pour les mêmes semaines. Il n’est pas possible de s’inscrire 
seulement au service de garde.   
 

Pas de service 
de garde 

Pour ajouter le 
service de garde 
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9. Cliquez sur Étape suivante. 
 

 
 

10. Faites une vérification des articles sélectionnés, puis cliquez sur Ajouter au panier. Il est 
toujours possible de retirer un article de votre panier. Si vous avez une modification à faire, 
cliquez sur Étape précédente.  
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11. À cette étape, vous pouvez visualiser tout ce que vous avez ajouté dans votre panier : TDJ, 
SDG et chandail pour votre ou vos enfants. Vous verrez des articles gratuits dans votre 
panier si vous avez sélectionner 4 semaines et plus. 
 

 
 

12. Lorsque vous aurez validé tous les articles, cliquez sur Étape suivante. 

 

 

 

 

13. À cette étape, vous devrez remplir le formulaire obligatoire pour chaque enfant. Si le 
formulaire a déjà été rempli, il sera indiqué Complet. Vous pourrez alors cocher la 
déclaration et cliquer sur « Étape suivante ». Sinon il sera indiqué À compléter et vous 
devrez cocher la case « Remplir » pour chacun de vos enfants. Lorsque ce sera fait, cochez 
la case de la déclaration, puis cliquez sur Étape suivante.   
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14. Le sommaire de votre commande s’affichera. Vous pourrez y voir les rabais TDJ et SDG 
associés à vos achats (rabais fratrie et rabais pour tarif été complet), s’il y a lieu. Des taxes 
s’appliquent uniquement à l’achat d’un chandail. Si vous avez un ajout ou une modification 
à faire, cliquez sur « Retourner à Municipalité de Saint-Flavien » en haut de la page et 
refaites les mêmes étapes. 
 

 

 

15. Modes de paiement : Carte de crédit – Comptant – Chèque – Virement Interac 
 
Veuillez prendre note que si vous choisissez une méthode de paiement hors ligne 
(comptant, chèque ou virement Interac), celui-ci doit être effectué avant le début de 
l’activité, soit le mardi 23 juin, première journée du terrain de jeux. Le paiement complet 
doit être reçu afin que votre enfant puisse y participer dès la première journée.  



 

 

 

16. Cliquez sur payer ou confirmer selon le mode de paiement choisi. Vous recevrez ensuite 
un courriel de confirmation. Vous pourrez visualiser votre facture en tout temps dans votre 
profil Qidigo sous l’onglet Factures.  
 

17. Numéro d’assurance sociale : Votre numéro d’assurance sociale vous sera demandé si 
vous souhaitez obtenir un relevé 24 aux fins d’impôt. 

 

Pour toute question ou difficulté, veuillez communiquer avec Andréanne au service des loisirs au 
418-933-8239 ou par courriel à loisirs@st-flavien.com. Étant donné la forte demande, nous vous 
invitons à laisser un message et nous vous rappellerons dans les plus brefs délais.  

Sélectionner le mode de paiement qui vous 
convient en cliquant sur l’une des cases. 


